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MONNAIES

"'RAPPJ~ES DA:'\S LA SEIGNEURIE D'OYEN.

Le village (rOyen, situé près de la Meuse, non loin de

la petite ville de l\Iegcn, dans la province du Brabant sep­

tentrional, compte aujourd'hui une population d'environ

7!iO âmes. Il y avait dans ee village un château rcmar­

quabledémoli en 1857, et dans lequel on a hattu, entre Ie~

années 1581 ft 1599, les monnaies suivante, :

1. Av. Buste de face, tenant une épée de la main dl'oÏle

ct posé sous un dais de style ogival; au-dcssou~

un écu chargé d"un lion à queue fourchue; légende:

l\1~RI~ : ova -18 : GSLRSll.
Rev. Deux éeus accolés; le premier chargé d'un aigle

à deux tètes, le second d'un lion à queue fourchue;

le tout entouré d'une épicycloïde ü six lobes; dan~

les vides formés par l'épicycloïde six feuilles de

trèfle; légende: 1< BSllSOlam : fiVI : VE­
llIm: III : llO~lIllS. - Or (').

)1. Serrure, en publiant cette monnaie dans la Revlle,

l'attribue à Marie de Brabant, duchesse douairière dl'

Gueldre el comtesse rie ZUlphen (~).

(1) Gravée dans la Rcvuc dc la 1t1lmislIIuliql/c bcl!Jc. ('l'. III, pl. Il, fig. J),

ct dans la DCSC1'iption dcs mOlll/aics dit cabillct de Vicllllr, pl. CLXI, fig. 4 ;

elle se trouve alJ~si (Ialls les cHhinels de 1\DI. Sel'rllre, li Gand, Slrid\('r. il

la Haye ct Gcclhand, à Auvcrs.

(2) /lCt'IIC de If! 1I1/1I1ii!1IIati'/IIC bc/lJc. T. Ill, p. 1:t.
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Il est question de ccs monnaies dans le lm'if dc Philippc
le Hardi, publié cn 1389. On y lit: florins de JJfw'ia, raits à
Oyen (les ]Jremiers), 27 [)1'. Idem (drrrains) 23 1/ 2 gr. (1).

Ce document nous npprend donc quc Marie de Brabant
fl'nppn en premier lieu des monnnies d'or dc 27 gros, ct
qu'ensuite elle en fit fubriquer d'un nloi moindre ou d'un

poids plus léger. Ces dernières ne valnient plus que
2;) '/2 gros.

Quelques monnnies ayant été évaluées par ordre du
mngistl'at de la ville d'Utrecht, le jour de sainte Barbe
(4 décembre) 1;)88, les nouveaux florins d'Oyen (nywe

Oysche [)llldeu) furent portés à 27 plnques ct Ih, ou 29 gros

de Hollande, tandis que les vieux (de andere Gelr. yi.) fm'cut
évalués il 29 plaques ou ;)0 1/2gros dc Hollande CI).

La duchessc Il'en continua pas moins à frappcr scs
florins d'or il Ull poids trop léger, suivant un avcrtissement

du 28 septembre] 590, publié pm' lc magistrat d'Utrecllt.
It Le mngistrnt, cst-il dit dans cc document, avcrtit un
It chacun quc ron introduit ici des nouvcaux florins,
It récemment frnppés, ct dont cllUque pièce est moindre dc

lt ùcux ct dellli bluncs, que ceux que ron fabriquait nnté­
It rieurcmellt il 0ycII. 011 S'Cil convélinera en les pesant, cn!'
41 ils sont trop légers (3). li

2. Quoique les couronnes d'or d'Oycn Ile semblent pas

(1) HEllEN. A utwoord 0]1 hel cel'ste deel des vl'aeg-stllks, ctc., blz. 8,

e) DODT. If l'cMe( vrm Utrecld, dccl Y, Llz. 62.

(3) De Raet van der 3tal waerlll eneu yeghelike/l, dat Mer "ywe gu/cfe,.

eOlllen, die 1IU lIywelix gheslcgen syn, dacr cie slue o( Q)'gher is 2 i wil, dan

die 1Ilell dacl' te t'oreu tot Uyell sion'h. Emie dut sallllcn l'indcn biJer wiel.-

tell" lt'(lllt si l'cct t{' /ic!ltc S!J11. (Dodl, ibid., Llz. Of).
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être COIllIUCS, il n'cn cst pas moins vrai «ue la duchcsse les y
fit frapper, témoin le tarif de Philippe le Hardi de l'an­
née t389, ct dans lequel on lit : Il Les couronnes d'Oye,
Il fait jusqu'ici, 3t gros. Idem ùnrreniers, 29 1/2gros. II

Albert de Davière, comte de ilollande, fixa le cours dcs
couronnes d'or d'Oyen il 32 gros, pur' son tarif du 1!) mai

1595(1).

5. Av. Deux écus de face, au-dessus desquels l\I~R.

BR~B.; légende : M~R : D6I : GR~­

ovaIS : G6I1RI6 : Z : aOMIaIS~ : zvm.
Rev. Croix dans un grenetis; légende intérieure :

+ MON6m~ M~R DE BR~B; légende exté­

rieure : + SIm r orn6n DOl\II~I B6l7.SDI­
mvrn (:1).

4. Gros avcc petite croix.

Quoique je n'aie jnnlais V" cette 1II0IHwie CIl naturc ni cu
dcssin, elle doit cependant avoir été frappée, puisqu'o!l

connaît le demi-gros, dont je parlerai tantôt. Elle sc trouve

aussi citée dans ravcrti~semcnt publié PUI' le magistl'ut
cl" trecbt, lc 25 septembre 1590, On y lit: lt Les monnaie::;

lt il lu courte croix, qui ne sont pas des leliards, et que 1'011

Il fabrique à Oyen, à Gennep ct ft Megcn, ne laient pas
lt plus qu'une plaque de Dortrecht e). II

{I} IIEnE~ , p. 8. - YÀ:'i ~IiERIS. C/wrtcrboek vall llollallu, lIecl III,

hlz. MU·, On y lit: Esche, nn lieu d'O!lSc!/Cll ou O!JC/lSchcll.

(2) Dans les cabinels de l\DI. Kaan, à Haarlem, et Scrrurl1, à Gand. ­

Revue de lu. numislIlCllique bclgc. T. III, p. t2.

e) J"Qui soe cu syn die eOCl'tc cr/tee }JcJlUingcll, dieghellc lcliuen CIt E!lII,

die lot O!lell, lol Gellllil' clIdc lol J1c91t1'1I !JcslcgltclI.('JlI, lIyrl ucl"r tl/III /:('11

Dorlrec!ll8dlc plne, Dodl • 1,lz. 6L
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!). Av. I~cu il quatre lions, entouré d'une épicycloïde à six

lobes; entre l'espace vide formé par J'épicycloide

ct le grenetis six globules; légende : mon6m~~

noV'E. g 06InIUSUS.

Rev. Croix: patée, portant dans les cantons )J.v·x-a'
(duxeissa); légende: l\I'E.RI'E. g 061 ~ GR~ ~

BR'E.B'E.N g. (Demi gros) C).

Cette monnaie rarissime est évidemment copiée du demi·

gros frappé il Vilvorùe prtr Jeanne, duchesse de Brabant,
sœur de Marie, pièce qui est gravée dans la Revue (2).

Afin de rend.·e la ressemblance de ces deux monnnies plus

frappnnte ct d'imiter le mot FIIJFûRDSD., on y n inscrit

OSIDlnSUS, quoique 0 YSUSIS eùt été suffisnnt.

Marie de ll.'abnnt , fille de Jenn III, tlue de Brnbant ,

épousn, le 1er juillet 1547, Ren3ud 1I1, duc de Gueldre ct

eomte de Zutphen (1545·1 :)61). I.e 2~ mai 1561, son époux

fut fnit pri~onnier par son propre frère J~dounrd, ct il resta

Cil lH'ison jusqu'nu 24 aoùt 1571, jour de ln mort de celui­

ci. Il succéda de nouyenu il SOli frère, nyee le consente­

meut <les villes. L'inaction dnns lnquelle il avnit dù J'ester

ct n corpulence extraordinaire, suite <le son emprisonne­

ment, le conduisirent nu tomlJl'rtl. le 1.. décemhre suivant,

nprès un règne de trois mois.

(') Cabinet de M. Cuypers, à BI'uxelles.
e) Url,"rlr de [(/ 1I11ll1;S/IlCl(i,/lIr iJd!Jc. '1'.11, 1'1. III, fig. !l, ct LJ~"tlN!lllf,

1'1. IX, fig. G7.
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Je n'ni rien de pnrticulicl' il mentionncr nu ujcl de Mnl'ic,

comme duchcssc dc Gueldl'c. Scs lwnux-fl'èl'cs, \Vcnecslas,

duc de nrabant, ct Louis dc ~Ialc, comtc dc Flandrc, qui

aY:licnt épousé c113cun unc sœur dc Marie, paraissent {lvoir

~ou{fert pntiemmcnt les torts faits à Icur bcau- frère,

Rcnaud III, duc de Gueldre.

Comme dnme d'Oycn ct de TlII'nllout: le nom de l\Inric

est cité :lVCC vénérntion dans l'histoirc : clic est dépeinte

COlllllle épouse vcrtucuse et comme veuve très-pieuse. Van

Gorcum (,) consacre un chapitre entier aux :lctes de bien­

faisance qu'elle exerça ù TUl'nhout, ville que son père

Jean III lui avait assignée en dot. Je rcnvoie le lecteur il

cet ouvrage, me hornnnt à parle)' de la seigneurie d'Oyen,

pour autant qu'elle concerne la numismatiquc,

A peinc Renaud fut-il fait prisonnier, que Marie cherehn

il se fixer près des frontières du duché de Gueldre. Devenuc

propriétaire de la seigneurie d'Oyen, qui lui fut eédée [laI'

Thicrry de Mecrhem ct Marie de Doxtel, elle s'y fixa défi­

nitivement.

L'acte de vcnte daté du 8 janvier 1562 (2) nous apprend

que les vendeurs lui cédèrent Il la maison d'Oyen avec les

villages d'Oyen ct clc GOl'nieh, ainsi qlle toutes les seigneu­

ries en dépcndant, tant hautes qlle basses, les hommes Jjge~,

(1) BescliMJvill!J der stad en vrylteyd van Turnhollt, blz. 2, 20 à 91.

(') ~TlIOFF. Dccl JI, Llz. Hm. - Cet acte est daté du samedi nprës le

tremidi 1~t. - Comme il a été é\'idemment passé en Brabant, il faut

nécessniremcut supposer que les parties cOlltract:lI1tes ont sui\'i le slylc

de conr. D'ailleurs il résulte des termes mèmcs ùu document qu'il a élé

écrit aprës l'emprisonnement de Renaud. Je /le doule donc nullement

qu'il ne soit de l':ln 1362.
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ct tic corvées, dons des églises d'Oyen ct de TeOen, moulins,

ccns, fermes, prés, pêcheries, terres, héritnges, etc. Il Le

tlue ct ln duchesse de Brnbnnt rntifièrent cet acte en leur

(IUnlité de suzerains.

L'empereur Charles IV, par diplôme du 16 septembre

i 566, permet à Mnrie de percevoir de nouvenu un tonlieu

près de son chàtenu à Oyen e).
Dans aucune des deux chartes que je viens d'analyser, il

n'est pns question du droit de bnttre monnnie à Oyen. Il n'y a

cependant pas de doute que la duchesse n'en ait fait usage:

les monnaies dont je viens de donner ln description sont là

pour le prouver. Quel étnit donc le fondement de son droit?

Je tâcherai de répondre il cctte question.

On pourrnit d'abord supposer que l'empereur iui aura

accorde, pour elle personnellement, le droit de frnpper

monnaie. Mais cette supposition ne me semble pas soutena­

hie, puisqu'il n'existe aucune preuve d'une pnreille conces­

sion. Si l'empereur lui nvait accordé un pareil droit, on en

aurait trouvé le diplôme, dc même qu'on a retrouvé celui

par lequel il lui avnit permis de rétablir l'impôt sur ceux

qui passnient par ln Meuse; de mêmc qu'on a retrouvé

quelques autres documcnts qui la concernent.

Son droit n'étnit-il qu'une usurpntion? Une pareille sup­

position me semble encore moins soutenable; s'il en étnit

ainsi, il n'est guère ù supposer que, dans ce cas, Jennne ,

duchesse de Brabnnt, ct sœur de l\Inrie, nUl·nit fuit battre

monnaie en ·15!}6, nu château d'Oyen, comme Divœus,

Butkens, MM. Serrure ct Piot l'assul"cllt positivement.

(') XTnoFF. Dccl Il, hlz. 208.
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M. PCrI'cau, il C t ,-rai, pcnsc CJu'cllc avait sculemcnt cu

Ic projct d'y fairc fabriqucr dc la monnaic, mais qu'clle IH'

l'cxécuta pas, il enllsc des réclamntiol1s des villes clc Lou Y:li Il

ct dc Bruxcllcs (1).

Jc pensc, pour mn pnrt, quc les scigncurs d'Oycn ont

cu autnnt dc droit pour battrc monnaic quc ccux dc Gran~

ct dc Ilavcnstein (2). Jc m'cxpliquc. Le pnys de Cuik aycc

Gravc, le pnys dc IIcrpcll avec Havcstein ct la scigneurie

d'Oycn étaicnt cncorc réullis en 1255, lorsquc Henri ct

Roger dc Cuik pnrlngèl'ent ln succession dc leu)' pèrc. Lc

premier eut pour sa pnrt le pnys dc Cuik et Gravc, le second

ohtint le pnys de I1erpcn et Rnvcstein avec Oyen. Henri,

fils dc Roger, doit avoir épousé rhéritièrc de ln baronnic dc

Cuik, et dont il eut deux fils, Albert et Guillaume. A sa

morl, Albert devint seigneur du pays de lIerpen, et Guil­

laume fut seigneur de Boxtel et d'Oyen (1280-1508) e).
Il est donc il supposcr que Je possesseur du clJ<itcau d'Oyen

nUl'n eu les mèmes droits pour battre monnaie, qu'nyniellt

les possesseurs des châlenux de Grnve et de Ilnvestcin.

Il est cependnnt il remnrquer qu'aucun document histo­

rique Ile fassc mention dc ln monnnie d'Oyen f1vnnt que

(1) Voir Bun:ENs, Tr·oplu!cs. T. 1, p. !U 7. - SF.RRl;RE, ifotice sur le cabi­

flet du prin~e de Ligne, p. 129, et la Rcvuc dela numismatique bclge. T. Il,

p. 126 et 5a7. Jusqu'ici on n'a pas encore tro\lvé de mOllllaies frappées à

Oyen pnr la duchesse Jeallne.

(2) 011 connait un lion haumé (boldragcr) frappé à Grave et un r()osebeker

frappés à Ravestein. J'cn parlerni à unc autre occasion.

e) La succcssion aux pn)'s de Cuik, Ravestcin, Boxtel et Oyen est trcs·

embrouillée. J'cn ai reuni les différentes datcs daus les Charlers en

GescMedl.uncli!J bescheiden betrekkelyk het land t'lm Ravesll'in, dccl '.

blz. !)~O, ~;~5 cl ~;H..J'cn donnc ici ks résullnti.
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Mnrie ne possédât le ehâteau d'Oyen el après qu'eÎle l'eut
possédé. l\Inis ce silence ne doit pas faire penser qu'on n'en

:lit pas fnit usngc avant elle et après elle. Peut-être le temps
nous en apprendra-t-il davantnge, ct d'autres monnaies

,"ienùront probablement jeter un nouveau jour sur cette

question.

C.-fi. IIER~IANs.

Rois-le-Duc, fO avril 1850.




